
 
 

 
Nancy, le 31 janvier 2019 

 

Conseil de l’IUT Nancy-Charlemagne 
 

Motion relative à l’augmentation de droits d’inscription pour les étrangers extra-
communautaires1 

 
M. l                                                                                          
                                                         
 
L  C            IUT N   y-Charlemagne réuni en séance plénière le 31 janvier 2019 : 
 
- Déplore cette mesure décidée sans aucune concertation ; 

 
-                                                                                              

             v                                               x              v               
accompagner vers la réussite ; 

 
- Rappelle qu    ADIUT (A             D            IUT) opère de nombreux programmes 

de                      visée de promotion sociale pour le compte du ministère et ses 
partenaires étrangers  C                             étudiants inscrits dans les 113 IUT de 
France qui seront affectés par cette mesure ; 

 
- S                             de traitement entre les étudiants de ses programmes, 

instaurée                                                                      universités ;  
 

- Exige le retrait de cette mesure discriminatoire contrair                     v             
  v                                           v      IUT  

 
 

Motion votée à l’unanimité. 

                                                      
1
 Cette motion a été rédigée à partir de la motion votée       ADIUT           A         G        le 14 

décembre 2018 à Paris. 


